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2020 :  
5256 QUITTANCES 

LA TAXE DE SÉJOUR (TS)
Votée par Golfe du Morbihan Vannes agglomération, la taxe de séjour est 
reversée dans son intégralité par GMVA, à l’office de tourisme, afin d’assurer 
ses missions. Elle est collectée toute l’année. Elle doit être perçue par 
l’hébergeur auprès des clients pour être ensuite reversée chaque mois 
au régisseur Annaïck Eveno. Une plateforme de télédéclaration est à leur 
disposition. 

+infos sur https://golfedumorbihan.taxesejour.fr

RÉPARTITION DU MONTANT COLLECTÉ PAR COMMUNE du 01/01/2020 au 31/12/2020*

TOTAL 2020 :

1 433 003,98** €

*Montants collectés du 01/01/2020 au 31/12/2020

PLOEREN

7 235,12 € 

<1 %

ARRADON

64 188,74 € 

4,48 %

BRANDIVY

1416,70 € 

< 1 %

TRÉDION
485,72 € 
<1 %

SAINT AVÉ
5 121,44 € 
 <1%

MEUCON

319,40 € 

<1%

LARMOR BADEN

45,202,93 € 

3,15 %

THEIX • NOYALO

26 338,55 €  

1,84 %

SÉNÉ
29 217,42 € 
2,04 %

SURZUR

19 008,51 €  

1,33 %

ILE AUX MOINES

24 748,58 € 

1,73 %

SULNIAC

3 240,55 € 

<1 %

PLOUGOUMELEN

9 696,03 € 

<1 %
VANNES 
422 723,06 € 
29,50 %

ARZON

242 217,37 € 

16,90 %

BADEN

97 724,31 € 

6,82 %

PLESCOP

65 062,79 € 

4,54 %

LE BONO

17 024,32 € 

1,18 %

SARZEAU

223 628,31 € 

15,60 %

LE TOUR DU PARC

13 615,53 €  

<1 %

GRAND•CHAMP

5 294,95 € 

<1%

LOCMARIA - GRAND-CHAMP

680,94 € 

<1%

ILE D’ARZ

6 686,06 € 

<1%

LOCQUELTAS
2 158,95 € 
<1%

ST ARMEL

7 635,07 € 

<1%

ELVEN

2 935,93 € 

<1%

MONTERBLANC

12 676,72 € 

<1%

TREFFLÉAN
2 375,09 €  
<1%

COLPO

832,56 € 

<1%

LE HÉZO
2 960,12 € 
<1%

PLAUDREN

1 557,01 €  

<1%

LA TRINITÉ SURZUR
1 020,70 € 
<1 %

SAINT NOLFF

2 870,95 €  

<1%

ST GILDAS DE RHUYS

65 097,55 € 

4,54 %

** dont 379 955 € collectés par les opérateurs 
numériques (413 535 nuitées)

DOSSIER SPÉCIAL  

TAXE DE SÉJOUR

-26,27%
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RÉPARTITION DES NUITÉES PAR TYPE D’HÉBERGEMENT MARCHAND

RÉPARTITION DES NUITÉES PAR PÉRIODE

RÉPARTITION DU MONTANT COLLECTÉ PAR COMMUNE

JUILLET-AOÛT 
1 222 810 • 61,83 %

DÉCEMBRE À MARS  
177 173 • 8,96 %

AVRIL-JUIN 
147 317 • 7,45 %

SEPTEMBRE-NOVEMBRE 
430 379 • 21,76 %

CAMPINGS 
(avec PRL parcelles) 

697 377 • 35,26 %

HÔTELS  
311 704 • 15,76 %

RÉSIDENCES DE VACANCES 
118 355 • 5,98 %

LOCATIONS DE VACANCES 

606 007 • 30,64 %

VILLAGES DE VACANCES 
87 640 • 4,43 %CHAMBRES D’HÔTES 

21 920 • 1,10 %

PLACES DE PORTS  
ET MOUILLAGES
74 202 • 3,75 %

AIRES DE CAMPING CAR
38 886 • 1,96 %

-30,54%

-16,88%

-40,95%

+1,18%

-55,54%

-2,52%

-41,03%

AUBERGES COLLECTIVES 
21 588 • 1,09 %

-68,53%

-77,30%

-53,56%

-46,78%

+6,72%

7•ARRADON
64 188,74 € • 4,48 %

8•LARMOR-BADEN
45 202,93 € • 3,15 %

6•PLESCOP
65 062,79 € • 4,54 %

3•SARZEAU
223 628,31 € • 15,60 %

1 • VANNES
422 723,06 € • 29,50 %

2 •ARZON
242 217,37 € • 16,90 %

4•BADEN
97 724,31 € • 6,82 %

5•ST GILDAS DE RHUYS
65 097,55 € • 4,54 %
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1 977 679*

NUITÉES
112,5 Mo € 
MONTANT DES DÉPENSES 
TOURISTIQUES GÉNÉRÉES 

PAR LES NUITÉES 
MARCHANDES**

VANNES 
468 933 
23,71 %

ARZON

312 160 

15,78 %

BADEN

141 390 

7,15 %

PLESCOP

51 708 

2,61 %

LE BONO

26 179 

1,32 %

SARZEAU

365 951 

18,50 %

LE TOUR DU PARC

29 143 

1,47 %

GRAND CHAMP

6 141 

<1 %

LOCMARIA - GRAND-CHAMP

1 059 

<1 %

ÎLE D’ARZ
10 372 
<1 %

LOCQUELTAS
2 904 
<1 %

ST ARMEL

10 654 

<1 %

ELVEN

4 449 

 <1 %

MONTERBLANC

22 839 

1,15 %

TREFFLÉAN
3 171 
<1 %

COLPO

1 219 

<1 %

LE HÉZO
4 172 
<1 %

PLAUDREN

1 912 

<1 %

LA TRINITÉ SURZUR
1 489 
<1 %

SAINT NOLFF

5 132 

< 1 %

PLOEREN

18 725 

<1 %

ARRADON

96 135 

4,86 %

BRANDIVY

2 651 

<1 %

TRÉDION
735 
<1 %

SAINT AVÉ
8 721 
<1 %

MEUCON

331 

<1 %

ST GILDAS DE RHUYS

136 116 

6,88 %

LARMOR BADEN

60 151 

3,04 %

THEIX NOYALO

34 132 

1,73 %

SÉNÉ
51 224 
2,59 %

SURZUR

28 125 

1,42 %

ILE AUX MOINES

42 148  

2,13 %

SULNIAC

9 359 

<1 %

PLOUGOUMELEN

18 149 

<1 %

AUTRES COMMUNES
456 994 • 23,10 %

3•ARZON
312 160 • 15,78 %  

 1•VANNES
468 933 • 23,71 %

2 •SARZEAU
365 951 • 18,50 %

4•BADEN
141 390 • 7,15 %

5•ST GILDAS DE RHUYS
136 116 • 6,88 % 

RÉPARTITION DES NUITÉES PAR COMMUNE

DOSSIER SPÉCIAL TAXE DE SÉJOUR

-36%
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6•ARRADON
96 135 • 4,86 %
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2017

Afin de faciliter la procédure  
de reversement pour les hébergeurs 
et de disposer d’un outil de gestion  
et de suivi du produit de la taxe de 
séjour, GMVA en collaboration avec 

l’office de tourisme GMVT, a voté 
l’acquisition d’un logiciel. C’est ainsi 
que la société Nouveaux Territoires  

a été retenue. La plateforme web  
https://golfedumorbihan.taxesejour.fr  
est opérationnelle depuis février 2018.

Le gouvernement met en place le taux variable pour 
tous les hébergements non classés  

(hors hébergement de plein air). Le taux applicable 
pour ces hébergements, déterminé par la loi de 

finances, doit se situer entre 1 et 5%. GMVA a voté 
l’application de 3% avec un plafond à 2.30 €.

La taxe de séjour, collectée par GMVA, 
est reversée dans son intégralité à 

l’office de tourisme GMVT « Golfe du 
Morbihan Vannes Tourisme » afin 

d’assurer ses missions.  
Elle est collectée toute l’année,  

du 1er janvier au 31 décembre.  
Elle doit être perçue par l’hébergeur 
auprès des clients pour être ensuite 
reversée chaque mois au régisseur, 

Annaïck Eveno.

Dans le cadre de la fusion,  
le 1er janvier 2017 les Conseils 

communautaires des trois 
intercommunalités ont délibéré pour 

l’instauration de la taxe de séjour 
communautaire, afin d’avoir une 

équité à l’échelle des 34 communes 
de la nouvelle agglomération Golfe 
du Morbihan Vannes agglomération 
et de contribuer au financement du 

développement touristique local. 
L’agglomération vote ses modalités 

de perception et tarifs.

2018

2019
Selon la loi de finances de 2019, les opérateurs numériques 

(ON), ex : Airbnb, Abritel, Booking, Gîtes de France etc… 
doivent prélever la taxe de séjour lors des réservations. 

Ils doivent appliquer les tarifs en vigueur selon les 
territoires. Cette taxe de séjour est reversée  

aux collectivités en fin d’année.

ÉVOLUTION 2017 À 2019 - FRÉQUENTATION
NOMBRE NUITÉES PAR TYPE HÉBERGEMENTS

TAUX D’OCCUPATION PAR TYPE HEBERGEMENTS

ÉVOLUTION 2017 À 2019 DE LA FRÉQUENTATION  
ET DE L’OFFRE D’HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES MARCHANDS
Ce regard sur 3 ans est un véritable outil d’observation et d’aménagement du territoire.

0

200 000

400 000

600 000

800 000

Villages vacances
et résidences

55,59 %

Campings et terrains 
de caravanage - PRL

57,70 %

Chambre 
d’hôtes

55,48 %

Hôtels
27,04 %

Meublés 
de tourisme
227,46 %

Ports
et mouillages

410,94 %

Aires de 
camping cars

11,63 %

Gites Etape 
et 

10e catégorie*
649,70 %

2017 2018 2019

Variation

2017-2019

*hébergements non classés, en cours de classement

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

Hôtels
34,39 %

Résidences 
de tourisme

61,63 %

Villages 
de vacances

61,90 %

Meublés
311,86 %

Chambres 
d’hôtes

28,52 %

Campings
133,37 %

Aires de 
camping cars

1,20 %

Ports 
et mouillages

360,31 %

2017 2018 2019

Variation

2017-2019

Gîte Étape et 
auberges 
collectives

68,15 %

50 %

60 %
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ÉVOLUTION 2017 À 2019 / FRÉQUENTATION
MONTANTS DÉCLARÉS PAR TYPE D’HÉBERGEMENTS

NOMBRE DE NUITÉES PAR COMMUNE 2017 2018 2019

0 100 000 200 000 300 000 400 000 500 000 600 000 700 000 800 000  

Arradon

Arzon

Baden

Brandivy

Colpo

Elven

Grand Champ

Ile aux Moines

Ile d’Arz

Larmor Baden

Le Bono

Le Hézo

Le Tour du Parc

Locmaria Grand Champ

Locqueltas

Meucon

Monterblanc

Plaudren

Plescop

Ploeren

Plougoumelen

Saint Avé

Saint Nolff

Sarzeau

Séné

Saint Armel

St Gildas de Rhuys

Sulniac

Surzur

Theix Noyalo

Trédion

Tréffléan

Trinité Surzur

Vannes

DOSSIER SPÉCIAL TAXE DE SÉJOUR

Villages vacances

et résidences

-10,87 %

Campings - 

Parcelles - PRl

51,91 %

Chambre 

d’hôtes

28,56 %

Hôtels

24,96 %

Meublés 

de tourisme

171,94 %

Ports

et mouillages

72,81 %

Aires de 

camping cars

-12,98 %

Gites Etape et 

auberges collectives

1 355,07 %

2017 2018 2019

Variation

2017-2019
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MONTANTS TS DÉCLARÉS PAR COMMUNE

0 100 000 200 000 300 000 400 000 500 000 600 000 700 000 800 000  

Arradon

Arzon

Baden

Brandivy

Colpo

Elven

Grand Champ

Ile aux Moines

Ile d’Arz

Larmor Baden

Le Bono

Le Hézo

Le Tour du Parc

Locmaria Grand Champ

Locqueltas

Meucon

Monterblanc

Plaudren

Plescop

Ploeren

Plougoumelen

Saint Avé

Saint Nolff

Sarzeau

Séné

Saint Armel

St Gildas de Rhuys

Sulniac

Surzur

Theix Noyalo

Trédion

Tréffléan

Trinité Surzur

Vannes

2017 2018 2019

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

Janvier
 à mars
-4,09 %

Avril
à juin

-4,70 %

Juillet
à août

4,84 %

Septembre 
à décembre

-2,45 %

2018 2019

Variation

2018-2019

50 %

NOMBRE DE NUITÉES  
PAR PÉRIODE 2018 À 2019

RÉPARTITION DES 58 045 LITS TOURISTIQUES MARCHANDS PAR TYPE D’HÉBERGEMENTS 

PARCS RÉSIDENTIELS  
DE LOISIRS • 1 % • 760 LITS

PORTS - MOUILLAGES • 11 % • 6 256 LITS

CHAMBRE D’HÔTES • 2 % • 1 057 LITS 

AIRE CAMPING-CARS • 2 % • 6 830 LITS

PARCELLES • 4 % • 1 977 LITS 

MEUBLÉS DE TOURISME • 24 % • 13 517 LITS

CENTRES DE VACANCES • 11 % • 6 830 LITS

HÔTELS • 7 % • 3 924 LITS

CAMPINGS • 38 % • 20 826 LITS  

GÎTES D’ÉTAPE • 1 % • 59 LITS

TOTAL LITS TOURISTIQUES  
NON MARCHANDS : 95 850
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0

5 000

10 000

15 0000

20  000

25 000

Centres 
et résidences
de vacances

6,70 %

 

Hôtels
2,24 %

Campings
1,27 %

Chambres 
d’hôtes

48,66  %

Parcelles
0 %

Ports
et mouillages

94,63 %

Aires de 
camping cars

35,70 %

Meublés 
de tourisme

34,16 %

Gites 
d’étapes

0 %

Parcs 
résidentiels 

de loisirs
0 %

Variation

2017-2019

NOMBRE DE LITS MARCHANDS PAR TYPE D’HÉBERGEMENTS

NOMBRE DE LITS MARCHANDS PAR COMMUNE
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Plaudren
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Ploeren

Plougoumelen

Saint Avé

Saint Nolff

Sarzeau
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Saint Armel

St Gildas de Rhuys

Sulniac

Surzur

Theix Noyalo

Trédion

Tréffléan

Trinité Surzur

Vannes

2017 2018 2019

DOSSIER SPÉCIAL TAXE DE SÉJOUR

EVOLUTION 2017 À 2019 - OFFRE D’HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES MARCHANDS


